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le cas échéant, à une allocation de départ aux conditions
et suivant les modalités déterminées à la section 5 du
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Bergeron se termine le 12 juin 2016. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre additionnel du Bureau, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre additionnel du
Bureau, monsieur Bergeron recevra, le cas échéant, une
allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

___________________ ______________________
DENIS BERGERON MADELEINE PAULIN,

   secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 504-2011, 18 mai 2011

CONCERNANT la nomination d’une membre du
conseil d’administration de la Société québécoise de
récupération et de recyclage

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi sur
la Société québécoise de récupération et de recyclage
(L.R.Q., c. S-22.01) est instituée la Société québécoise
de récupération et de recyclage;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, la Société québécoise de récupération
et de recyclage est administrée par un conseil d’adminis-
tration composé de onze membres dont le président du
conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, le gouvernement nomme les membres
du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5
de cette loi, ces membres sont nommés pour un mandat
d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 10
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général de la Société,
ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions
et dans la mesure que peut déterminer le gouvernement
mais ils ont cependant droit au remboursement des
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux con-
ditions et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’un poste de membre du conseil d’admi-
nistration de la Société québécoise de récupération et
de recyclage est actuellement vacant et qu’il y a lieu de
le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE madame Brigitte Portelance, sous-ministre adjointe
aux services à la gestion et au milieu terrestre du minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs, soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration de la Société québécoise de récupération et de
recyclage pour un mandat de trois ans à compter des
présentes;

QUE madame Brigitte Portelance soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
au membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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